
 

ASSOCIATION MELESSE PING
n° asso : W353011045 - n° agrément sport : 14 S 35 01

INSCRIPTION INSCRIPTION             2026-2022026-202            77             (jeune) (jeune)      

NOM & Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de naissance, (si différent) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de naissance : . . . . . . . . . . . .  Lieu de naissance :. . . . . . . . . . . . . . 

N° de licence (si renouvellement) : . . . . . . . . . . . . 

Adresse personnelle complète : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphones :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Père: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Mère: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Personnes à joindre en cas d’accident (OBLIGATOIRE)    :

1-Nom, Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2-Nom, Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Médecin traitant :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- Je déclare avoir pris connaissance des conditions d’assurance de la FFTT(1). Disponibles à la salle 
ainsi que sur les sites www.fftt.com et www.melesseping.net. Je souscris le contrat de base.
(1) – Le contrat de base, lié à la licence, couvre les risques de responsabilité civile. Des extensions payantes, pour des 
garanties complémentaires (dommages corporels), vous sont proposées dans le document FFTT. Nous contacter.

   Garanties accordées par l'assurance FFTT MAIF    /  Résumé des garanties 

Signature (parent ou représentant légal) :

INSCRIPTION - Pièces à fournir :
● Auto-Questionnaire de Santé pour Mineur  (A PRIVILÉGIER)
Ou      Certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’activité en compétition

● Autorisation parentale (feuille jointe). 

● Souhait de créneau(x) d’entraînement par semaine
 

Mon enfant souhaite faire :
- 1 entraînement par semaine
- 2 entraînements par semaine (sera validé en fonction des effectifs inscrits)

Choix d'un ou deux créneaux par priorité  (qui seront validés en fonction 
des places disponibles) :
 

- mercredi de 15h30 à 17h         choix n° : ……………………..
- mercredi de 17h à 18h30         choix n° : ………………………
- jeudi de 17h à 18h30               choix n° : ……………………...
- samedi de 10h30 à 12h            choix n° : ……………………...

Dossier d’inscription à retourner à Florent Loret : florent.loret@sfr.fr  /06.08.75.85.95 

Tarifs cotisation

  110 € A définir lors de l’AG      □

Règlement :

Virement                      □
Chèque                        □
Chèques vacances         □
Espèces                       □
Pass’Sport                   □
Coupon ANCV ou autres (1) □
(1) Des coupons ANCV ou autres 
formes d’aide peuvent être proposés 
par les comitésd’entreprise. (Voir 
auprès de ces organismes pour les 
conditions)

http://www.fftt.com/
mailto:florent.loret@sfr.fr
https://www.fftt.com/wp-content/uploads/2025/11/a2-resume-garanties-07-2025-5135.pdf
https://www.fftt.com/wp-content/uploads/2025/11/a3-assurance-accidents-corporels-07-2025-5136.pdf
http://www.melesseping.net/


AUTORISATION PARENTALE

Je soussigné(e), Madame, Monsieur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

demeurant à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

en ma qualité de représentant légal de l’enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  né(e) le . . . . . . . . . . . . . . .

l’autorise à pratiquer le Tennis de table au sein de  l’association MELESSE PING pour la saison 2026/2027.

J’autorise, en cas d’accident, les responsables de l’association à prendre toutes les mesures nécessaires à 

sauvegarder l’intégrité physique de mon enfant. Je désire être prévenu(e) le plus rapidement possible de tout  

incident.

En cas d’absence merci de prévenir : Mme/M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . tél. : . . . . . . . . . . . . . . 

 

A . . . . . . . . . . . . . . . . , le  . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature des parents ou du représentant légal de l’enfant
précédée de la mention « lu et approuvé » 

_________________________________________________________________________________________________________________________

>>> « En raison du contexte financier grave et inédit auquel doit faire face le Département d'Ille-
et-Vilaine, le dispositif Coupon Sport 35 n'est pas reconduit pour la saison 2024-2025. »
Le contexte financier ne s’est pas amélioré en 2025… ni en 2026.

https://www.ille-et-vilaine.fr/coupon-sport35

>>> Le Pass’Sport, l’aide de l’État de 50 € pour favoriser la pratique sportive chez les 
jeunes, a été renouvelé pour la saison 2025-2026 (enveloppe de 74,95 M€ en 2025)
Pas d’infos à ce jour pour 2026-2027

Qui peut en bénéficier ?

Le Pass’Sport 2024 s’adresse aux jeunes :

 nés entre le 16 septembre 2006 et le 31 décembre 2018 et bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire 
(ARS) ;

 nés entre le 1er juin 2004 et le 31 décembre 2018 et bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé (AEEH) ;

 nés  entre  le  16 septembre  1993  et  le  31 décembre  2008  et  bénéficiant  de  l’allocation  aux  adultes 
handicapés (AAH) ;

 étudiants, âgés de 28 ans révolus au plus, et bénéficiant au plus tard le 15 octobre 2024, d’une bourse de 
l’état de l’enseignement supérieur, d’une aide annuelle du Crous ou d’une bourse régionale pour les 
formations sanitaires et sociales pour l’année universitaire 2024-2025.

https://pass.sports.gouv.fr/   >>>  Pass’Sport 2024 va revenir avec un dispositif de transmission des 
codes  rénové  pour  permettre  aux  familles  d’utiliser  leur  code  unique  dès  le  1er  juin  2024. 
Les nouvelles échéances seront mises à jour sur ce site très prochainement. 

https://pass.sports.gouv.fr/
https://www.ille-et-vilaine.fr/coupon-sport35


INFORMATIONSINFORMATIONS     IMPORTANTES    

Responsabilité par rapport aux mineurs     :  

Nous tenons à rappeler aux parents :
- que la responsabilité du club n’est engagée, ni avant ni au delà de l’heure de cours.

- qu’ils doivent impérativement :

 S’assurer  que  le  cours  a  bien  lieu  auprès  de  l’encadrant  (pas  de  cours  pendant  les 
vacances scolaires).

 Déposer l’enfant auprès de l’encadrant à l’heure du cours défini.
 Être présents 5 minutes avant la fin du cours pour récupérer l’enfant.

Réécrire impérativement le texte ci dessous (par le représentant légal du mineur)
Je soussigné M, Mme ....déclare avoir pris connaissance de la responsabilité pour les mineurs et m’engage à en respecter les règles.

Date et signature :

Assurances

La possession de la licence délivrée par la Fédération Française de Tennis de Table ouvre droit 
aux garanties prévues par l’assurance de cette fédération.  MAIF ASSUREUR DE LA FFTT 

IMPORTANT: L’assurance souscrite par l’association passe après le régime social et complémentaire
https://www.fftt.com/assurance/
https://www.fftt.com/wp-content/uploads/2025/11/a2-resume-garanties-07-2025-5135.pdf
https://www.fftt.com/wp-content/uploads/2025/11/a4-bulletin-adhesion-options-complementaires-07-2025-5137.pdf

Vie privée : sur demande des parents, l’association s’engage à retirer les photos des enfants du site Internet www.melesseping.net

____________________________________________________________________________________________________________________

En cas de paiement par virement bancaire, voici le Relevé d’Identité Bancaire du club Melesse Ping :

MERCI D’INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE L’ENFANT CONCERNÉ en  MOTIF DU VIREMENT

Titulaire du compte :     MELESSE PING
                                  
Domiciliation : CCM MELESSE – LA MEZIERE
Devise : EUR

Relevé d'Identité Bancaire

RIB          Banque    Guichet      N° de compte     Clé
               15589     35165         02729882640     78

IBAN     FR76 1558 9351 6502  7298  8264  078
BIC         CMBRFR2BARK

https://www.fftt.com/wp-content/uploads/2025/11/a4-bulletin-adhesion-options-complementaires-07-2025-5137.pdf
https://www.fftt.com/wp-content/uploads/2025/11/a2-resume-garanties-07-2025-5135.pdf
https://www.fftt.com/assurance/
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